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L’article 2313-1 du CGCT (code général des collectivités territoriales) prévoit qu’une 
présentation, brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit 
jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en 
saisir les enjeux. 
Le compte administratif rend compte, annuellement, des opérations budgétaires exécutées. 
Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 30 juin N+1. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Contrairement au 
budget primitif, il n’y a pas d’obligations d’équilibre pour ce document. Il permet de retracer 
l’entièreté des engagements budgétaires réalisés par la commune sur l’exercice. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion 
courante de la collectivité. L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser 
le capital emprunté et également pour autofinancer les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours et/ou à venir. 
Ces différents programmes permettent de répondre à vos attentes quant à l’évolution de la 
collectivité ainsi qu’à valoriser le patrimoine. Les recettes sont issues de l’excédent de la 
section de fonctionnement ainsi que des dotations/subventions et les emprunts. 

Il sera présenté, par le biais de ce document, les résultats de l’exercice 2022 ainsi que ceux 
des années précédentes afin de voir l’évolution de la santé financière de la commune. 

  



Note de synthèse CA 2022    Page 4 sur 14 
 

1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la collectivité. Au 
niveau des recettes, on retrouve principalement : 

 Les recettes liées à la fiscalité ; 
 Les dotations ; 
 Les produits des services, du domaine et ventes diverses. 

Pour l'exercice 2022, les recettes réelles de fonctionnement s'élèvent à 7 381 937 €, elles 
étaient de 7 185 737 € en 2021.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Impôts / taxes 6 011 887 € 5 855 343 € 6 025 645 € 2,91 % 

Dont Attribution compensation 1 768 500 € 1 628 500 € 1 581 801 € -2,87 % 

Dotations, Subventions ou 
participations 

583 664 € 590 345 € 556 603 € -5,72 % 

Recettes d’exploitation 261 238 € 359 997 € 511 503 € 42,09 % 

Autres recettes 121 456 € 
 

380 052 € 
 

288 186 € 
 

-24,17 % 

Total Recettes de fonctionnement 6 978 245 € 7 185 737 € 7 381 937 € 2,73 % 

Atténuations de charges

0%

6%

82%

7%
1%

2% 2%

Structure des recettes réelles de fonctionnement
Atténuations de charges
(remboursements assurances CPAM)

Produits des services, du domaine et
ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations

Autres produits de gestion courante
(redevance concessions, licences
revenus immeubles)
Produits exceptionnels (cessions 
immobilisations, remboursements 
assurances…)
Reprise sur amortissements et
provisions
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Les variations de recettes entre 2021 et 2022 s’expliquent de la manière suivante : 
 
Impôts / taxes :  

Souhaitant maintenir une pression fiscale identique à 2021, le taux de foncier bâti (FB) 
communal de 2022 est égal au taux communal de 2021, soit 50,48%. La variation est donc 
due essentiellement à l’évolution de la revalorisation de la valeur locative cadastrale définie 
chaque année par la loi de finances (revalorisation de 0.2% en 2021, 3,5% en 2022) et la 
diminution de l’attribution de compensation de l’agglomération. 
 
 
Dotations, subventions ou participations : 

Baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF). 
 
 
Recettes d’exploitation (atténuation de charges, produit des services, autres produits de 
gestion courante) :  

Augmentation due essentiellement à la hausse de fréquentation de la restauration scolaire 
et des services périscolaires et extrascolaires, des locations de la salle de la ferme et de la 
piscine. 
 
 
Autres recettes :  

Produits exceptionnels : 58 000€ de recettes pour régularisation de charges rattachées à 
2021 n’ayant finalement pas donnée lieu à facturation en 2022, 45 500€ de remboursements 
sinistres, indemnités journalières des agents en maladies, arrêts de travail, 24 220€ de 
mécénats pour l’évènement « les Bucoliques » et reprise de la provision pour créances 
douteuses.
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 
 
Concernant les dépenses de fonctionnement, on retrouve ici toutes les dépenses 
récurrentes de la collectivité, dont principalement : 

 Les dépenses de personnel ; 
 Les charges à caractère général ; 
 Les autres charges de gestion courante. 

Pour l'exercice 2022, les dépenses réelles de fonctionnement s'élèvent à un montant total 
de 6 127 436 €, elles étaient de 5 766 611 € en 2021.  

 Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Charges de gestion 1 869 107 € 2 251 014 € 2 455 040 € 9,06 % 

Charges de personnel  2 246 027 € 2 454 128 € 2 815 895 € 14,74 % 

Atténuation de produits 391 025 € 251 125 € 204 426 € -18,60 % 

Charges financières 114 688 € 97 874 € 93 863 € -4,10 % 

Autres dépenses 5 873 € 711 470 € 558 212 € -21,54 % 

Dont provision investissements 0 € 561 531 € 391 531 € -30,27 % 

Total Dépenses de 
fonctionnement 

4 626 720 € 5 766 211 € 6 127 436 € 6,26 % 

33%

46%
3%

7%
2%

Charges 

exceptionnelles

0%
9%

Structure des dépenses réelles de fonctionnement
Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits (FSRIF-FPIC)

Autres charges de gestion courante (indemnité élus, réservations
berceaux crèche, participations communales SICES, imagin'R,
redevances licences, cloud, créances admises en non valeur)
Charges financières (Intérêts emprunts)

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements et provisions
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Les variations de dépenses entre 2021 et 2022 s’expliquent de la manière suivante : 
 

Les charges de personnel :  

14% d’augmentation par rapport au CA 2021 essentiellement liée : 

 aux recrutements d’un responsable service urbanisme, d’un responsable 
adjointe au service financier et d’un responsable restauration pour le GS2 
(groupe scolaire Jean Louis Etienne) 

 au reclassement au 1er janvier 2022 avec bonification d’un an d’ancienneté 
pour les catégories C 

 à la hausse du minimum de traitement au 1er mai 2022 
 à la revalorisation du point d’indice au 1er juillet 2022 
 au reclassement des catégories B au 1er septembre 2022  

 

Les charges à caractère général : 

11% d’augmentation par rapport au CA 2021 dû à l’augmentation des coûts des prestataires 
de services de nettoyages (intégration GS2 et salle des écuries sur une année pleine et 
nouveau marché depuis octobre 2022) et de la restauration scolaire (sur 13 mois et 57 000€ 
d’augmentation quantités). À noter également une forte augmentation du prix des énergies 
(électricité, gaz et granules). 

 

Atténuation de produits :  

Il s’agit du FSRIF (fonds de solidarité des communes région IDF) en diminution. 
 
 
Charges financières :  

Il s’agit des intérêts d’emprunts en diminution. 

 

Les autres charges de gestion courante, dont la provision pour les investissements : 

Dans notre attribution de compensation, un montant de 1 222 941€ est prévu afin de financer 
les équipements publics et aménagements liés au développement de la commune. À cet 
effet, 831 410 € ont été utilisés et virés en section d’investissement en 2022. La somme 
provisionnée s’établie donc à 391 531€, contre 561 533 € en 2021, ce qui impacte notre épargne 
brute.   

Au 31/12/2022, la provision pour risques et charges s’élève à 5 844 826 € 
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2. Section d’investissement  

A l’inverse de la section de fonctionnement qui implique des recettes et dépenses 
récurrentes, la section d’investissement comprend des recettes et dépenses définies dans le 
temps en fonction des différents projets de la collectivité. 

2.1 Les recettes d’investissement 

Concernant les recettes d’investissement, on retrouve principalement : 

 Les subventions d’investissement (provenant de l’Etat, de la région, département, 
Europe, ...) ; 

 Le FCTVA (fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée) et la taxe 
d’aménagement ; 

 L’excédent de fonctionnement capitalisé (l’imputation des excédents de la section de 
fonctionnement) ; 

 Les emprunts. 

 Pour l'exercice 2022, les recettes réelles d’investissement s'élèvent à 4 105 140 €, elles étaient 
de 2 268 434 € en 2021.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Subvention d’investissement 143 482 € 133 063 € 643 526 € 383,63 % 

Emprunt et dettes assimilées 0 € 0 € 3 004 000 € - % 

Dotations, fonds divers et réserves 1 211 881 € 2 135 371 € 457 614 € -78,57 % 

Dont 1068 814 140 € 1 975 390 € 101 415 € -94,87 % 

Autres recettes d'investissement 0 € 0 € 0 € 0 % 

Total recettes d’investissement 1 355 363 € 2 268 434 € 4 105 140 € 
 

80,97 % 

16%

73%

11%

Autres recettes 
d'investissement

0%

Structure des recettes réelles d'investissement

Subvention 
d’investissement

Emprunt et dettes
assimilées

Dotations, fonds
divers et réserves

Autres recettes
d'investissement
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2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

Pour les dépenses d'investissement, on retrouve principalement : 

 Les immobilisations corporelles ; 
 Les immobilisations en cours ; 
 Le remboursement des emprunts. 

 Pour l'exercice 2022, les dépenses réelles d’investissement s'élèvent à un montant total de 
2 646 600 €, elles étaient de 2 846 296 € en 2021.  

 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Immobilisations incorporelles 270 476 € 169 974 € 202 439 € 19,10 % 

Immobilisations corporelles 2 072 121 € 2 068 335 € 1 741 160 € -15,82 % 

Immobilisations en cours 0 € 92 155 € 176 743 € 91,79 % 

Emprunts et dettes assimilées 523 249 € 515 832 € 411 662 € -20,19 % 

Autres dépenses d'investissement 4 313 € 0 € 114 596 € - % 

Total dépenses d’investissement 2 870 159 € 2 846 296 € 2 646 600 € -7,02 % 

8%

66%

7%

15%

4%

Structure des dépenses réelles d'investissement

Immobilisations 
incorporelles (Etudes, 
licences…)

Immobilisations corporelles 
(fonciers, équipements, 
aménagements…)

Immobilisations en cours

Emprunts et dettes
assimilées

Autres dépenses
d'investissement
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55%

5%

1%

11%

4%

0% 18%

6%Dépenses 
d'investissement 

par politique publique
Répartition du CA 2022

intégrant, pour chaque ratio,
les coûts d'entretien 

du patrimoine du budget
commune et CCAS 

4,9 M €*

*Montant exact
4 917 258€

Rénovation école Tesseyre, 
aménagement nouveau 

groupe scolaire et future crèche

ENFANCE JEUNESSE
SCOLAIRE
196 028€

Equipement et aménagement
police municipale et 

système de vidéo-protection

PREVENTION ET SECURITE
54 450€

Solde reporté,remboursement emprunt, 
dépenses imprévues

OPERATIONS FINANCIERES
2 691 653€

Entretien et rénovation du patrimoine, 
de la voirie communale,

des espaces verts et de l'éclairage public.
Acquisitions foncières

CADRE DE VIE 
ET AMENAGEMENTS

884 777€

Aménagements et équipement des 
services administratifs

(logiciels, licences, aménagement nouveaux bureaux

ADMINISTRATION
239 188€

Mise aux normes ADAP

SOLIDARITE / CCAS 
ACCESSIBILITE

12 630€

Rénovation des structures sportives,
études AMO nouveau gymnase

SPORT CULTURE 
ASSOCIATIONS

521 503€

Entretien et rénovation du patrimoine communal

VALORISATION DU 
PATRIMOINE COMMUNAL

317 027€

Financé par :
-67% emprunts et dette assimilés
-14% subvention d'investissement
-9% amortissements
-8% dotations, fonds divers
-2% excédent de fonctionnement 
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3. Résultats de l’exercice  

Réalisations de l'exercice Dépenses Recettes 
Solde 

d'exécution 

Section de fonctionnement 6 506 088 € 7 457 223 € 951 135 € 

Section d'investissement 2 721 885 € 4 483 792 € 1 761 907 € 

Total 9 227 973 € 11 941 015 € 2 713 042 € 

 

Reports Dépenses Recettes 
Solde 

d'exécution 

Section de fonctionnement 0 € 1 069 297 €  1 069 297 € 

Section d'investissement 2 195 372 € 0 € - 2 195 373 € 

 

Total Réalisations + reports Dépenses Recettes 
Solde 

d'exécution 

Section de fonctionnement 6 506 088 € 8 526 520 € 2 020 432 € 

Section d'investissement 4 917 257 € 4 483 792 € -433 465 € 

 

Restes à Réaliser Dépenses Recettes 
Solde 

d'exécution 

Section de fonctionnement 0 € 0 € - 

Section d'investissement 1 518 746 € 547 604 € - 971 142 € 

 

Résultats totaux Dépenses Recettes 
Solde 

d'exécution 

Section de fonctionnement 6 506 088 € 8 526 520 € 2 020 432 € 

Section d'investissement 6 436 004 € 5 031 397 € - 1 404 607 € 

Total 12 946 559 € 13 592 242 € 615 824 € 
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4. Ratios d’analyse financière 
Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la 
collectivité avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L'épargne brute, correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, 
c'est à dire la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles 
de fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 

 Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 des 
dépenses d'investissement) ; 

 L'autofinancement des investissements. 

A noter qu'une collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT 
si son montant d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser 
son capital de la dette sur ce même exercice. 

L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant d'autofinancement 
réel de la collectivité sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent de la section de 
fonctionnement (ou épargne brute) duquel a été retraité le montant des emprunts souscrits 
par la collectivité sur l'exercice. 

Évolution des niveaux d'épargne de la collectivité 

Année 2020 2021 2022 2021-2022 % 

Recettes Réelles de 
fonctionnement  

6 978 245 € 7 185 737 € 7 381 937 € 2,73 % 

Dont recettes exceptionnelles 79 425 € 205 044 € 134 958 € 34,18 % 

Dépenses Réelles de 
fonctionnement  

4 626 720 € 5 766 211 € 6 127 436 € 6,28 % 

Dont dépenses exceptionnelles 5 873 € 7 939 € 30 981 € 290,24 % 

Epargne brute (€) 2 340 525 1 415 526 1 243 080 -12,18 % 

Taux d'épargne brute % 33.54 % 19.70 % 16.84 % - 

Amortissement du capital de la 
dette 

523 249 € 515 832 € 407 662€ -20,97 % 

Epargne nette (€) 1 817 276 899 694 835 418 -7,14 % 

Encours de dette 
  

3 769 730 € 3 254 630 € 5 846 968 € 79,65 % 

Capacité de désendettement 1,62 2,3 4,70 - 
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5. Etat de la dette  

 

5.1 Encours de la dette 

 

  2019 2020 2021 2022 
Encours de dette 4 293 712 3 769 730 3 254 630 5 846 968 

 

 

 

5.2 Capacité de désendettement de la commune 

  2019 2020 2021 2022 
Capacité de désendettement 5,06 1,61 2,30 4,70 
Seuil d'alerte (12 ans) 12 12 12 12 
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